
LBI 2010-11-24-1

LBI
Le Bélier Informe

Lettre transmise à Mme Simonetta 
Sommaruga, Conseillère fédérale 
en charge du dossier jurassien, 
lors de la tenue à Delémont d'une 
séance du Conseil fédéral le 24 
novembre 2010.

Chère Simonetta,

Le Peuple jurassien cultive une tradition hospitalière ancestrale, preuve 
en est encore aujourd’hui par l’accueil qu’il vous a réservé. Cela est 
certainement dû à sa typicité géographique, économique et culturelle, 
qui  en fait  une région ouverte  au monde,  puisque si  excentrée par 
rapport à la Berne fédérale.
Cette même Berne qui vous a élue ; celle-la même qui ne vous a pas 
ménagée lors de votre entrée au Conseil  fédéral,  en vous offrant le 
panier de crabe du DFJP. Et du même coup, le dossier épineux de la 
Question Jurassienne ! Par expérience, le Jura connaît ce genre de coup 
bas  de  la  part  de  Berne  et  le  Groupe  Bélier  ne  peut  que  vous 
encourager à résister, comme il le fait depuis tant d’année !

Pour  preuve  de  notre  compassion,  nous  vous  offrons,  en  signe  de 
bienvenue, un bien beau panier, celui de nos spécialités jurassiennes, 
dont entre autre la Damassine et la Tête de Moine. Cette corbeille et 
son contenu ont la particularité d’être, comme le Peuple jurassien bien 
malgré lui, coupés en deux ! Un même peuple, une moitié de pays, 
mais un problème entier ! Mais cela, vous ne devez pas l’ignorer, vous 
qui venez du Gross Kanton!
Oui, en héritant de la Question Jurassienne, c’est d’une épine dans le 
pied de Dame Helvétie que vous êtes chargées d’enlever !
Car le Groupe Bélier, comme certainement beaucoup de Jurassiens, ne 
peut  pas  s’imaginer  que vous,  femme de gauche,  qui  lutte  pour  la 
justice, la liberté et les droits des hommes, vous puissiez faire comme 
vos prédécesseurs, en mettant cette Question au placard ! 
La  Suisse  a  sa  responsabilité  dans  cette  situation,  en  cautionnant 
depuis presque 40 ans les agissements malhonnêtes et illégaux de son 
petit protégé, l’Etat de Berne. Même après la reconnaissance par les 
tribunaux des  « Caisses  Noires »,  la  Confédération  n’a  jamais  eu  le 
courage  de  s’impliquer  dans  la  résolution  de  la  problématique 
jurassienne,  laissant  les  mains  libres  à  l’Ours  pour  saboter  tout 
dialogue et toute avancée démocratique. 
Et si c’était vous, Madame la Conseillère fédérale, la première à avoir 
ce courage? En faisant pression sur le canton de Berne, pour que le 

Touts droits réservés, © novembre 2010 Groupe Bélier
Groupe Bélier — Case Postale 84 — CH–2710 Tavannes (Jura)

admin@groupebelier.ch – http://www.groupebelier.ch



LBI 2010-11-24-1

LBI
Le Bélier Informe

point final préconisé par le rapport de l’AIJ, soit une votation populaire 
sur la réunification des deux Jura, se réalise enfin; vous écririez ainsi 
une bien belle page de votre pays !
Nous ne demandons pas la lune, juste une votation; il n’y a pas d’autre 
issue que celle-là !
Et  ne  tendez  pas  l’oreille  aux  cris  d’ « insécurité »  lancés  par  les 
antiséparatistes pour refuser un vote, car les problèmes ne viennent 
que quand ils ne sont pas réglés… et ce n’est que pour et par le peuple 
que cette Question pourra se normaliser, avec comme juge de paix les 
urnes.

Le Groupe Bélier  pense ainsi  que ce demi-panier  vous laissera tout 
autant sur votre faim que le Peuple jurassien l’a été lors de la création 
de  cette  moitié  de  canton.  Nous  vous  promettons  donc  de  vous 
remettre  la  deuxième  partie  de  nos  spécialités  lors  du  futur  vote 
d’autodétermination; il ne tient qu’à vous de mériter la suite !

En espérant un dénouement rapide, le Groupe Bélier vous souhaite une 
bonne dégustation.

Vive le Jura uni, de Boncourt à la Neuveville !

Groupe Bélier
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